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Enquête auprès de nos lecteurs

Un Institut fédéral de machinisme agricole?
Sous le titre «Un problème urgent», on a pu lire récemment l'entrefilet

suivant dans la presse agricole:

«L'Association suisse des ingénieurs-agronomes vient d'adresser une requête à la

Division fédérale de l'agriculture en vue de développer et d'intensifier l'activité des
organismes s'occupant des constructions rurales, du machinisme
agricole, de la rationalisation des travaux agricoles et de la
prévention des accidents dans l'agriculture. L'importance des problèmes
qui se posent dans les domaines précités, et l'urgence qu'il y a à ce qu'on leur trouve
une solution, font souhaiter qu'un institut fédéral autonome soit fondé pour se vouer
activement à ces tâches. L'existence d'un tel institut permettrait d'autre part que son
directeur, de même que les chefs de service, donnent des cours à l'EPF dans les
domaines de leur compétence, ou bien que les futurs enseignants de l'EPF se
spécialisant dans le machinisme agricole, les constructions rurales et la rationalisations
des travaux agricoles, aient l'occasion de développer de cette façon leurs connaissances

scientifiques et techniques. Le lien nécessaire entre l'Institut fédéral en cause
et l'EPF se trouverait ainsi créé de manière rationnelle. La réunion, dans un seul
établissement officiel, des quatre activités dont il s'agit, permettrait de mieux répartir
les tâches en évitant le chevauchement actuel. Par ailleurs, une subdivision en quatre
départements n'excluerait pas la spécialisation souhaitée. La coordination serait assurée

par le directeur de l'institut. Cet institut à fonder devrait naturellement avoir une ferme
expérimentale à disposition. Nous pensons par exemple au Rossberg ou au Reckenholz.
Avec le temps, I'IMA, institut s'occupant de la dispensation de conseils et d'essais en
matière de machinisme agricole, pourrait être incorporé à l'institut fédéral en cause.»

En ce qui me concerne, j'estime qu'un Institut fédéral de machinisme
agricole serait une affaire beaucoup trop coûteuse pour un petit pays
comme le nôtre. Au lieu d'envisager une telle solution, on ferait mieux de

mettre à la disposition de l'Institut suisse pour le machinisme et la rationalisation

du travail dans l'agriculture (IMA) la moitié des crédits devant être
engloutis par cet institut fédéral. Après une réorganisation, l'IMA se
trouverait alors en mesure d'accomplir ses tâches à la pleine satisfaction de

l'agriculture. Des études pratiques spéciales peuvent très bien être effectuées

sans institut fédéral, c'est-à-dire dans la ferme expérimentale d'une
Station fédérale d'essais agricoles existant déjà ou dans une ferme modèle
privée. Vu la diversité des conditions topographiques et climatiques que
présente notre pays, on n'arrivera à rien avec des expérimentations et des

rapports d'essais ne concernant que certaines conditions déterminées. Un

futur enseignant qui suit des cours à l'EPF peut fort bien, en collaborant
loyalement et intelligemment, acquérir une expérience suffisante en
travaillant dans les fermes expérimentales existantes et en discutant avec les

spécialistes. Au besoin, il lui est aussi possible de procéder à des recherches

dans ces mêmes fermes.
Il en va exactement de même en ce qui touche les constructions rurales.

Pour conseiller les agriculteurs, il existe en Suisse les différentes succursales
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de l'Office de constructions agricoles de l'Union suisse des paysans, de

Brougg, ainsi que le département des constructions rurales de l'Association

suisse de colonisation intérieure et d'agriculture industrielle (SVIL),
de Zurich. Après leur réorganisation, où l'on aura attaché davantage
d'importance aux questions économiques et à celles concernant la rationalisation

du travail, ces deux organisations ne pourraient-elles vraiment pas
suffire? Il va de soi que l'on devrait prévoir à ce moment-là une coordination

satisfaisante entre NMA et les éventuels chargés de cours de l'EPF.
Quant à la rationalisation des travaux agricoles, l'IMA a

été également chargé en son temps de cette tâche. En outre, le titulaire
de la chaire d'économie rurale de l'EPF s'est vu aussi désigner, il y a deux

ans, pour s'en occuper. Est-ce que cela ne suffit pas? Ou bien faut-il, ici

comme dans d'autres domaines, que trois organismes s'attaquent au même

problème? Les milieux compétents en matière de questions rurales
devraient finir par se rendre compte que le simple paysan a toujours plus le

sentiment que ceux qui veillent sur l'agriculture se perdent dans le
labyrinthe de la sur-organisation. En d'autres mots, il y aura bientôt davantage
de gens qui vivront aux dépens de l'agriculture que de gens occupés dans

l'agriculture. Voilà une situation qui, elle aussi, ne manque pas d'avoir des

rapports directs avec la rationalisation du travail.
En ce qui concerne la prévention des accidents dans

l'agriculture, enfin, la section autonome de l'IMA chargée de cette
tâche acquiert son expérience en entretenant des contacts étroits avec la

pratique. C'est là qu'on apprend le plus et le mieux, et non pas dans une
ferme expérimentale, où tout est organisé et installé de façon exemplaire.

Avant que l'on songe à créer de nouveaux établissements fédéraux, on
ferait mieux de se demander auparavant si l'existence des Stations fédérales

d'essais agricoles fondées il y a cinquante ans ou davantage se

justifie encore aujourd'hui et s'il ne serait pas indiqué de leur confier
l'exécution de tâches plus utiles.

Voilà ce que je pense grosso modo d'un Institut fédéral de machinisme
agricole. J'invite maintenant nos lecteurs à donner
franchement leur opinion à ce sujet et souhaite qu'ils
soient nombreux à nous écrire. L'agriculture doit dire quels
établissements fédéraux elle désire ou ceux qui lui sont nécessaires. Il

ne faut pas qu'on lui impose des décisions. R. Piller

(Prière d'adresser la correspondance à la Rédaction du «TRACTEUR»,
case postale 210, Brougg/Argovie.)

Avis à toutes les personnes qui ont reçu le numéro supplémentaire 6a/60 du «Tracteur»
(Catalogue 1960 des tracteurs à 4 et 2 roues et des motofaucheuses)

Nous vous prions de bien vouloir ajouter à la page 40 (tracteurs M.A.N.) la Maison
ALLAMAND S.A., Ballens VD. Merci! La Rédaction
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